


DESCRIPTIF DU POSTE – missions et activités principales, charges pédagogiques et scientifiques, autres enseignements, 

autres taches, perspectives d’évolution 

Groupe de disciplines : Sciences et techniques pour l’architecture
Discipline : Construction, ingénierie, maîtrise des ambiances

Charges pédagogiques :
L’enseignant.e recruté.e aura à assurer une charge d’enseignement équivalent à 320 heures annuelles réparties sur
les deux cycles de licence et master de la formation initiale. Il ou elle devra s'investir dans la stratégie pédagogique
mise en place en participant à minima aux séminaires enseignants et aux différents jurys (journées de jury, sélection
des primo entrants. (commissions, groupes de travail). 

L’enseignant.e recruté.e devra s’inscrire dans une équipe pédagogique constituée. Les actions et les enseignements
devront donc s’engager et se formaliser en étroite relation et coordination avec l’équipe existante, afin de :

- renforcer l’enseignement de construction écologique et de la physique du bâtiment en cycle Licence, et d’articuler
cet enseignement avec les autres domaines du champ STA ;

-  renforcer l’articulation entre l’enseignement du champ disciplinaire et la recherche, autour des problématique de
l’architecture eco-responsable, et en particulier des matériaux de construction écologiques.

L’enseignant.e interviendra en Licence et en Master. Les enseignements visés en licence totalisent environ 268h Éqv
TD :

Structure 1 : découverte et expérimentation en premier semestre (64h Éqv TD)
Ambiances 1 : Phénomènes sources d’ambiance au semestre 2 (40h Éqv TD) 
Structure 2 : matériaux et construction au semestre 3 (32h Éqv TD)
Intensif Construire au semestre 3 (20h Éqv TD)
Maîtrise des ambiances au semestre 4 (48h Éqv TD)
Anatomie des enveloppes au semestre 5 (64h Éqv TD)

En master, l’enseignant.e a vocation à intégrer le domaine d’études Transform, au sein du séminaire de recherche
(52h Éqv TD).

Enfin, il est demandé que l’enseignant.e soit engagé.e dans la recherche au sein du laboratoire ATE.

Savoir-faire (expériences et compétences souhaitées)

La personne recrutée devra être familière tant des questions de physique de la construction que des enjeux du 
développement durable ainsi que des rapports qu’entretiennent ces sujets entre eux. 

Il ou elle doit avoir une première expérience d’enseignement dans les domaines correspondants aux charges péda-
gogiques prévues.

Savoir-être (compétences comportementales) :
Avoir des capacités d'écoute et de dialogue, de coordination pédagogique.
Être motivé(e) pour s'investir dans la vie de l'établissement (participer au sein des instances, faire des propositions, 
etc.)
Il (elle) devra savoir travailler en équipe et pouvoir s’insérer dans le programme établi par l’ENSA Normandie

DESCRIPTIF DU PROFIL RECHERCHE 
1 - Expériences et compétences requise 
Le ou la candidat.e doit maîtriser la mécanique des structures, les procédés de construction usuels, la maîtrise des
ambiances.

2 - Rattachement à un collectif pédagogique et/ou de recherche (laboratoires…)

3 - Diplômes requis ou expérience professionnelle requise : précisions au regard de la catégorie du concours enrichi des
spécificités du profil
Diplôme d’ingénieur ou architecte-ingénieur. Doctorat obtenu ou en cours.



DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier doit comporter les éléments suivants :
�Une lettre de motivations
�Une note pédagogique relative à la spécificité du poste développée au regard du projet 
d'établissement et pédagogique de l’ENSA Normandie (2 pages maximum)
�Un CV faisant ressortir les expériences professionnelles, références et situation profession-
nelle actuelle.
�Un extrait des travaux significatifs
�Une copie du diplôme le plus élevé requis pour l’enseignement ou toutes pièces utiles attes-
tant de l’expérience en lien avec la discipline enseignée si les conditions de diplôme ne sont 
pas remplissant
�Une copie d’une pièce d’identité
�Pièce justificative d’une activité principale permettant de disposer de revenus réguliers ‘(as-
socié à 50%)

FONDEMENT JURIDIQUE DU RECRUTEMENT 

Conditions pour être recruté en qualité de maître de conférences associés (cf. article 1er et 7 du décret n°2018-107
du 15 février 2018) :

Article 1er : « Dans les écoles nationales supérieures d'architecture, peuvent être recrutées en qualité de profes-
seur ou de maître de conférences associé des personnalités françaises ou étrangères remplissant l'une des condi-
tions suivantes : 1° Justifier d'une expérience professionnelle en lien avec les disciplines enseignées dans les 
écoles d'architecture autre qu'une activité d'enseignement, d'une durée d'au moins trois ans dans les cinq années 
qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour les fonctions de maître de conférences associé et d'au 
moins sept ans dans les neuf années qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour les fonctions de 
professeur associé ; 2° Détenir l'un des diplômes mentionnés, pour les maîtres de conférences associés, au 1° de 
l'article 31 du décret n° 2018-105 du 15 février 2018 susvisé portant statut particulier du corps des professeurs et 
du corps des maîtres de conférences des écoles nationales supérieures d'architecture et, pour les professeurs as-
sociés, au 1° de l'article 48 du même décret ; 3° Détenir un diplôme universitaire, une qualification ou un titre étran-
ger estimé équivalent par le conseil scientifique et pédagogique de l'établissement, mentionné aux articles 14 à 22 
du décret n° 2018-109 du 15 février 2018 susvisé relatif aux écoles nationales supérieures d'architecture et modi-
fiant le code de l'éducation, réuni en formation restreinte, et exercer ou avoir exercé des fonctions d'enseignement 
ou de recherche dans un établissement étranger d'enseignement supérieur ou de recherche ».
 
Article 3 « Les professeurs et maîtres de conférences associés recrutés à temps plein ne peuvent exercer simulta-
nément une activité d'agent public »
 

Article 5 « Les obligations de service prévues au 1° du I de l'article 7 du décret n° 2018-105 du 15 février 2018 pré-
cité sont applicables aux professeurs et maîtres de conférences associés à temps plein ».

Les maîtres de conférences associés à mi-temps doivent justifier d’une activité principale permettant de 
disposer de revenus réguliers.

RENSEIGNEMENTS
Personne à contacter alina.chisliac@rouen.archi.fr

ENVOI DES CANDIDATURES

Exclusivement par voie dématérialisée à

personnel@rouen.archi.fr

Date limite de candidature : 27 juin 2025
Modalités de recrutement :

Après examen des dossiers par les membres du CPS restreint, les candidats dont les dossiers seront présélection-
nés seront auditionnés à l’école le 2 juillet 2025 .


